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PROPOS INTRODUCTIFS SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

ü Pourquoi une évaluation environnementale  ? 
 
En r®ponse ¨ la directive europ®enne nÁ2001/41/CE du 27 juin 2001, la loi dôAcc®l®ration et de 
Simplification de l'Action Publique (ASAP) n°2020-1525 a été promulguée en date du 7 décembre 2020. 
Le décret n°2021-1345, pris en application de cette loi ASAP, est entré en vigueur le 13 octobre 2021. 
Il modifie le r®gime applicable ¨ lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme et finalise 
la transposition de la directive européenne précitée. 
 
D®sormais, la plupart de ces proc®dures dô®volution des documents dôurbanisme est obligatoirement 
soumise ¨ ®valuation environnementale ; côest le cas notamment des proc®dures dô®laboration et de 
révision de PLU (article R122-17, I, 48Á du Code de lôEnvironnement). 
 
Les nouvelles dispositions sôappliquent, depuis le 16 octobre 2021, aux nouvelles proc®dures ainsi quô¨ 
celles en cours concernant lô®laboration ou la r®vision de PLU, dispens®es, avant ce d®cret, dô®valuation 
environnementale.  
 
Bien quôil ne sôagisse pas dôune proc®dure dô®laboration ou de r®vision g®n®rale, au regard de 
lôimportance du projet une évaluation environnementale a été réalisée.  
 
ü Intérêt d'une évaluation environnementale  

 
Lô®valuation doit °tre con­ue comme un processus dôam®lioration du programme.  
 
Elle permet de v®rifier que lôensemble des facteurs environnementaux a bien ®t® identifié et pris en 
compte. Elle doit sôassurer que les orientations du PLU permettent de favoriser, par une démarche 
it®rative, la qualit® environnementale du projet de territoire et dô®viter, r®duire ou compenser les impacts 
n®gatifs susceptibles dô°tre cr®®s. 
 
Une évaluation environnementale ne doit pas forcément traiter tous les thèmes environnementaux de 
fa­on d®taill®e et exhaustive. Lôattention devra porter particuli¯rement sur les th¯mes sur lesquels le 
PLU a le plus dôincidences et ceux sur lesquels il y a le plus dôenjeux environnementaux. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent être 
raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la 
date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 
même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade 
ultérieur. 
 
Ainsi, elle doit se limiter à une évaluation des incidences de l'évolution du PLU sur l'environnement, et 
notamment des incidences négatives. Elle n'est pas là pour juger de l'efficacité du PLU ni des objectifs 
qu'il affiche. 
 
ü Composition d'une évaluation environnementale  

 
Les étapes nécessaires à cette évaluation environnementale sont les suivantes : 

- R®daction dôun rapport environnemental ; 
- Consultation de lôautorit® environnementale ; 
- Mise à disposition, pour le recueil des observations du public, du rapport environnemental et 
des avis de lôautorit® environnementale dans le dossier de consultation du public. 

 
« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les 
effets notables que peut avoir la mise en îuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi 
que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan ou du programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les 
incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur 
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l'environnement, les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures 
prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre 
les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, 
les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées » (article L.122-6 
du Code de lôEnvironnement). 

 
Conformément à l'article R.104-18 du Code de l'Urbanisme et R.122-20 du Code de l'environnement, 
le rapport d'évaluation environnementale comprend : 
 
1° Une présentation résumée des objectifs du document , de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme  et les autres plans et programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution  en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en îuvre du document ; 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables  de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée 
à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser  s'il y a 
lieu, les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus  pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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I - PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DE LA DECLARATION DE 
PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU ET 
ARTICULATION  DE LA PROCÉDURE AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 
D'URBANISME  

A - RESUME DES OBJECTIFS DU DOCUMENT  

Un Institut de Formation en soins infirmiers existe sur la commune de Châlette-sur-Loing depuis 1969 
et forme chaque ann®e une soixantaine dô®tudiants. Les locaux actuels sont toutefois jug®s vieillissants 
et insuffisants pour accroitre le nombre dô®tudiants en soin formés chaque année. Il a donc été envisagé 
depuis plusieurs ann®es la construction dôun nouvel IFPS, sur la commune dôAmilly, ¨ proximit® directe 
du Centre Hospitalier de lôAgglom®ration Montargoise (CHAM). Cette situation g®ographique permettrait 
de faire b®n®ficier aux ®tudiants du plateau technique du CHAM dôun point de vue professionnel, et les 
encouragerait plus facilement ensuite ¨ travailler sur le territoire montargois. La construction de lôinstitut 
permettra ainsi de renforcer la formation des professionnels de sant® et dôoffre un meilleur acc¯s aux 
soins sur un territoire o½ la d®sertification m®dicale sôest particuli¯rement renforc®e ces derni¯res 
années. 
 
Lôimplantation du b©timent se fera sur une unit® fonci¯re dont une partie seulement est constructible 
actuellement au sein du PLUiHD. Autrement dit, lôensemble du projet dôam®nagement ne peut pas se 
r®aliser en lô®tat : le parc de stationnement envisag® sur la partie Est de cette unité foncière est situé 
en zone agricole (A), dont les dispositions r¯glementaires ne permettent pas lôam®nagement des 270 
places nécessaires. Or ce parking demeure un élément à part entière du projet de construction, dans la 
mesure o½ lôoffre de stationnement sur le secteur du CHAM est d®j¨ bien occup®e, ¨ la fois par les 
patients mais aussi les professionnels de lôh¹pital. 
 
La présente procédure de Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du PLUi -HD de 
lôAME concerne donc uniquement lôam®nagement du futur parc de stationnement de lôIFPS. 

B - DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS LE 
PLUI-HD DOIT ÊTRE COMPATIBLE  

Conform®ment ¨ lôarticle L.131-4 du Code de lôUrbanisme, le PLUi-HD doit être compatible avec : 
- Les schémas de cohérence territoriale ; 
- Les schémas de mise en valeur de la mer ; 
- Les plans de mobilité ; 
- Les programmes locaux de l'habitat. 

 
Conform®ment ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôUrbanisme, les Sch®mas de Coh®rence Territoriale sont 
compatibles avec : 
 
« 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II 
du titre II ; 
2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La 
Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 
général des collectivités territoriales ; 
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6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement, 
sauf celles avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient territorialement contraires au 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires ; 
7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du code de l'environnement ; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux prévus à 
l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du même 
article ; 
11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ; 
13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime prévus à 
l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 
14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du code minier ; 
15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de lôenvironnement ; 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de la 
construction et de l'habitation ; 
17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports ; 
18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ». 
 
Le territoire est couvert par le SCoT-AEC du PETR du Gâtinais Montargois. Par ailleurs, le PLUi vaut 
sch®ma dôhabitat et de d®placement. Aucun sch®ma de mise en valeur de la mer ne sôapplique sur 
lôAgglom®ration Montargoise.  
 

Le SCoT-AEC a été approuvé le 27 juin 2024. Le PLUi-HD doit °tre compatible avec lôensemble des 
documents cadre approuvé après le 27 juin 2024. Or, aucun document nôa ®t® approuv® sur le territoire 
depuis cette date. Ainsi, la compatibilité de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité ne 
sera faite quôavec le SCoT-AEC.   

 

1) Le Schéma de Cohérence Territorial Air Energie Climat (SCoT -
AEC) 

a) Présentation 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ont remplacé les schémas directeurs, depuis la Loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000. 
 
Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale est un document dôurbanisme et de planification strat®gique 
intercommunale qui vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de 
d®placements, dôenvironnement et d'®quipements commerciaux. 
 
Le SCoT doit respecter les grands principes du développement durable inscrits à l'article L.101-2 du 
Code de lôUrbanisme : principe dô®quilibre entre le renouvellement urbain, le d®veloppement urbain 
ma´tris®, le d®veloppement de lôespace rural et la pr®servation des espaces naturels et des paysages ; 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de lôenvironnement. 
 
Les lois Grenelle (2009 et 2010), la loi pour l'Accès au logement et un Urbanisme Rénové ALUR (2014) 
et la loi portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (23/11/18) ont renforcé et 
ajusté les objectifs du SCoT. 
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La commune dôAmilly, comme lôensemble de lôAgglom®ration Montargoise, est couverte par le Schéma 
de Cohérence Territoriale Air Energie Climat du PETR Gâtinais Montargois. Ce document stratégique 
a été approuvé le 27 juin 2024, sur un périmètre de 95 communes. 

b) Compatibilité 

1. Le Projet d'Aménagement Stratégique (PAS) 
 
Le PAS du SCoT-AEC sôorganise autour de 3 axes strat®giques qui sont : 

1. Développer lôattractivit® ®conomique du territoire ; 
2. Habiter le territoire : une politique dôaccueil qualitative ; 
3. Mettre en îuvre les transitions ®cologique, ®nerg®tique et climatique du territoire. 

 
Le projet consiste ¨ la cr®ation dôune aire de stationnement permettant la r®alisation dôun institut de 
formation des professionnels de sant® et dôun meilleur acc¯s aux soins sur un territoire o½ la 
désertification médicale sôest particuli¯rement renforc®e ces derni¯res ann®es. 
 
Au regard de ce postulat, le projet répond aux objectifs suivants du PAS : 

- Conforter lôarmature en ®quipements int®gr®e aux polarit®s du territoire ; 
- Faciliter la mise en îuvre du contrat local de sant®, avec ses quatre axes structurants : 
am®liorer lôacc¯s aux soins, optimiser les parcours de sant® des personnes les plus 
vuln®rables, faire de la pr®vention et de la promotion de la sant®, favoriser lôaccessibilité 
sportive et culturelle ; 

- Encourager lôimplantation de p¹les de sant® ou dôautres structures de sant®, ¨ lôexemple de 
la maison de santé pluridisciplinaire de Lorris ; 

- Demande une localisation préférentielle de ces structures dans un souci, si possible, de 
proximit® imm®diate avec le tissu urbain ou villageois existant, de logique dôacc¯s en 
transports en commun (quand ils existent) et en modes doux de déplacement, et de pleine 
accessibilité, en cohérence avec le contrat local de santé. 

 

Au travers des objectifs du PAS, il apparait que lôaccueil dôun institut de formation m®dicale permis par 
la r®alisation de lôaire de stationnement r®pond aux ambitions du SCoT-AEC. 

 
2. Le Document dôOrientations et dôObjectifs (DOO) 

 
Ces parties sont développées au travers de 16 chapitres comprenant en tout 40 orientations. Les 
modifications issues de la présente procédure de déclaration de projet emportant mis en compatibilité 
du PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise sôinscrivent dans les orientations suivantes : 
 
ü Développer les emplois liés aux ressources du territoire pour équilibrer le ratio 

emplois/actifs  

A terme, le projet permettra lôaccueil dôun centre de formation sur la commune dôAmilly. Ce centre existe 

déjà sur la commune de Châlette-sur-Loing toutefois, les locaux sont obsolètes et le centre de formation 

doit trouver un nouvel espace. Lôadaptation du zonage sur la commune dôAmilly permet de maintenir 

lô®quipement au sein du cîur dôagglom®ration, en lien avec les zones dôhabitats le plus denses. De 

plus cette nouvelle localisation est pens®e en lien avec le centre hospitalier et lôEPHAD assurant une 

continuité dans le parcours de santé. Ainsi la procédure répond directement à la recommandation 

suivante « Le SCoT encourage la mise en place de formations professionnelles pour les filières qui 

recrutent et dont les actifs ne peuvent se former sur le territoire (¨ titre dôexemples : agroforesterie, 

m®canique, ®conomie du vieillissementé). Les documents dôurbanisme locaux devraient faciliter de 

tels projets ».  

ü Préserver le foncier agricole à fort potentiel économique  

Bien que le projet sô®tende sur des espaces agricoles, le secteur nôest occup® par des cultures quôen 

partie Est. Le reste du site nôest pas exploit® ¨ des fins agricoles. Concernant la partie cultiv®e, qui ne 
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représente que 0,7 ha, celle-ci sôinscrit au sein dôune parcelle bien plus large sur laquelle les cultures 

se maintiendront.   

 

ü Favoriser la mixité urbaine  

Bien que le secteur se situe au sein dôun espace dô®quipements d®di® ¨ la sant®, la r®alisation de 

lôaire de stationnement permettant la cr®ation dôun centre de formation est pr®vue ¨ proximit® de 

lotissements permettant un accès rapide au site.  

ü Conforter lôarmature en ®quipements int®gr®e aux polarit®s du territoire  

La déclaration de projet emportant mis en compatibilité du PLUi-HD entraine une consommation 

foncière de 0,94 ha. Or cette consommation ne correspond quô¨ lôaire de stationnement puisque que le 

centre de formation en lui-même est intégré à la zone Ub2. Ainsi, le projet optimise le foncier disponible 

au sein de lôenveloppe urbaine et ne prolonge lôurbanisation que dôen la stricte proportion des besoins 

issus de lôimplantation du centre de formation. De plus, cette implantation est prévue en lien avec des 

quartiers dôhabitation et des ®quipements de type EPHAD. Cet équipement répond aux enjeux de 

d®veloppement de lôoffre de sant®.  

ü Encadrer les possibilités de stationnement  

Le règlement de la zone Ub2 intègre une disposition pour le stationnement cycle (1 place par 100m² de 

surface de plancher) mais ne comporte pas de disposition en faveur des équipements de recharge 

électrique. La présente procédure ne concerne cependant pas la modification du règlement écrit. De 

plus, en complément du PLUi-HD, les dispositions l®gislatives sôappliquent de fait sur la r®alisation des 

aires de stationnement. Ainsi, a loi LOM indique que pour les aires de stationnement de plus de 10 

places, 1 place sur 5 doit être pré-équipée en bornes de recharge. Depuis le 1er janvier 2025, tous les 
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b©timents ouverts au public existants disposant dôun parking de plus de vingt places auront lôobligation 

de mettre à disposition des bornes de recharge pour véhicules électriques sur au moins 5% des places. 

ü La trajectoire énergétique et climatique visée par le SCoT valant PCAET    

Bien que la d®claration de projet vise ¨ la cr®ation dôune aire de stationnement, le surplus de trajet nôest 

pas n®cessairement impactant du fait de lôexistence dôun centre de formation. Les trajets seront report®s 

de Châlette-sur-Loing vers Amilly. De plus, bien que le secteur ne soit pas relié aux mobilités douces, 

le secteur est implant® ¨ proximit® de zone dôhabitat. Enfin, un arrêt de bus est présent sur la rue des 

Bourgoins.  

ü D®velopper les solutions dôadaptation fond®es sur la nature 

Le secteur ne comporte aucune zone humide. Ainsi, lôimpact sur ces milieux est ®vit®. Bien que le projet 
vienne artificialiser des prairies et un fourr®, le r¯glement de la zone Ub2, pr®voit la plantation dôun arbre 
de haute tige par tranche de 4 places de stationnement. Cette disposition assure un ombrage du site. 
Les dispositions réglementaires ne viennent pas imposer une perméabilité des aires de stationnement, 
toutefois les eaux pluviales sont à traiter sur le terrain dôassiette du projet. La v®g®talisation des espaces 
libres permet également le captage des eaux pluviales.  
 
ü Assurer un usage raisonné de la ressource en eau potable  

Le SCOT-AEC rappelle les dispositions du SDAGE à respecter. La déclaration de projet ne vient pas 
modifier les règles de traitement des eaux pluviales. Toutefois, le projet a fait lôobjet de prospections 
®cologiques confirmant lôabsence de zones humides, nôest pas implant® ¨ proximit® dôun cours dôeau, 
nôimpacte pas une aire de protection des captages, et nôest pas situ® en zone de d®bordement de cours 
dôeau. Concernant les ruissellements, le traitement des eaux pluviales est exprimé ci-dessus. La 
procédure permettant de transférer le centre de formation infirmier pourrait modifier les quantités et la 
distribution dôeau potable sur lôagglom®ration mais nôest pas voué à impacter significativement la 
ressource en eau potable. Il en est de m°me pour lôassainissement.  
 
ü Prévenir et gérer les risques naturels et technologiques  

Le secteur nôest pas expos® aux risques naturels et technologiques. Lôartificialisation des sols pourrait 
conduire à une augmentation des ruissellements, toutefois le traitement de ce phénomène a été détaillé 
dans le paragraphe « Développer les solutions dôadaptation fond®es sur la nature ». 
 
ü Maintenir et restaurer les corridors écologiques de la mosaïque naturelle  du 

Montargois -en-Gâtinais  

Le secteur se situe sur un réservoir complémentaire de la sous-trame herbac®e et au Sud dôun r®servoir 
institutionnel bois®. Le DOO prescrit pour ces r®servoirs compl®mentaires ç dô®viter lôouverture ¨ 
lôurbanisation de ces espaces, en d®montrant dans les documents dôurbanisme que le projet 
dôurbanisation envisag® ne portera pas atteinte ¨ leur fonctionnalit® ®cologique au travers dôune analyse 
des incidences. Si ces incidences sôav¯rent notables sur lôenvironnement, la d®marche ¨ adopter sera 
lô®vitement puis la r®duction de ces incidences. En cas dôimpact limit®, des mesures compensatoires 
seront mises en îuvre è. Le secteur ®tudi® pr®sente une tr¯s faible fonctionnalit®. En effet, il sôimplante 
entre deux éléments fragmentant des continuités écologiques : la trame urbaine située entre le secteur 
et le boisement et la D2060 qui passe au Sud et ¨ lôEst du secteur. Vis-à-vis de la trame noire, les 
actions dô®clairages publics se poursuivront sur le territoire. Le règlement écrit ne prévoit aucune 
disposition sur ce sujet.  
 

Ainsi, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD est compatible avec les 
orientations du SCoT-AEC du PETR Gâtinais Montargois. 
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CHAPITRE II :  ANALYSE DES PERSPECTIVES 
D'EVOLUTION DE L'ETAT INITIAL DE 

L'ENVIRONNEMENT : CARACTERISATION DES 
SECTEURS TOUCHES PAR LA DECLARATION 

PREALABLE EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE  
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I - ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES SUR LA COMMUNE ET SUR 
LE SECTEUR IMPACTE 

Afin de mieux comprendre les enjeux environnementaux propres au territoire, un état initial de 
lôenvironnement a ®t® dress®.  Celui reprend pour chaque th®matique les sensibilit®s du territoire et les 
éléments sur lesquels la procédure pourrait entrainer un impact.  
 
Ainsi, les sensibilit®s sont d®taill®es sur le secteur impact®. La caract®risation du secteur sôappuie sur 
des éléments bibliographiques et des expertises de terrain. Ces dernières correspondent notamment à 
des inventaires réalisés par des spécialistes (fauniste et botaniste) afin de préciser les enjeux 
concernant la faune, la flore, les habitats naturels ainsi que la recherche dô®ventuelles zones humides.  
 
Les prospections écologiques (faune, flore, habitats et zones humides) ont été menées par deux experts 
écologues (un fauniste et un botaniste) le 30 juin 2025. 

 
 
Le secteur impacté est précisé sur la carte ci-dessous : 
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A - RESSOURCE EN EAU 

La commune dôAmilly est intégrée dans le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. Le territoire nôest pas 
couvert par un SAGE.  
 

Le secteur de projet est concerné par les objectifs du SDAGE Seine-Normandie. 

 
Le territoire communal est traversé par le Loing et le Vernisson. Le Loing est entouré de deux canaux : 
le canal de Briare et celui de la Nivelle. Au Sud de la commune, la rivi¯re se s®pare en bras de lôOuanne, 
la Gallissonne et la suite de lô®coulement du Loing. Le Vernisson marque la limite Ouest de la commune, 
en parallèle du Puiseaux. Enfin, un fossé est repéré au sein de la forêt de Montargis. Une concentration 
de plan dôeau est notable sur la vall®e du Loing ainsi que dans lôespace urbain et la for°t de Montargis.  
 

Le secteur ne comporte aucun cours dôeau ou plan dôeau. 

 
Le périmètre de la commune dôAmilly recouvre 2 masses dôeaux souterraines : 

- Craie et Tertiaire du Gâtinais (FRHG210) : en bon état quantitatif mais en état chimique 
médiocre ; 

- Albien-Néocomien Captif (FRHG218) : en bon état quantitatif et chimique. 
 

Le secteur est concerné par les deux masses dôeau souterraines présentes sur la commune, soit la 
Craie et Tertiaire du Gâtinais et lôAlbien-Néocomien Captif. 

 
Le périmètre de la commune dôAmilly est recouvert par 4 masses dôeaux superficielles : 

- Le canal du Loing (FRHR522) : en bon état écologique et chimique ; 
- Le Puiseaux de sa source au confluent du Loing (exclu) (FRHR80) : en état écologique 

médiocre et mauvais état chimique ; 
- Le Vernisson (HR80-F4218000) : en état écologique médiocre mais bon état chimique ; 
- Le Loing du confluent de l'Ouanne (exclu) au confluent de la Cléry (exclu) (FRHR76) : en bon 

état écologique et chimique. 
 

Le secteur est int®gr® dans le p®rim¯tre de la masse dôeau superficielle « Le Loing du confluent de 
l'Ouanne (exclu) au confluent de la Cléry (exclu) ». 

 
Selon la BNPE, 1 436 556 m³ ont été prélevés sur la commune en 2022. Ces prélèvements sont destinés 
¨ 94,7% ¨ lôalimentation en eau potable et viennent ¨ 98,4% des nappes dôeaux souterraines. La 
commune comporte 4 captages dôadduction en eau potable sur les rives du Loing et est recouverte de 
deux p®rim¯tres de protection rapproch®e et dôun p®rim¯tre de protection ®loign®.  
 
Les volumes pr®lev®s suivent une tendance ¨ la hausse entre 2008 et 2022. Bien que lôaugmentation 
des prélèvements ne suit pas une progression linéaire, le territoire apparait de plus en plus 
consommateur en eau.   
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Figure 1 : Evolution des prélèvements sur Amilly entre 2008 et 2022 (BNPE) 

 

Le secteur nôest pas compris dans une zone de captage. 

 
La Communauté dôAgglom®ration Montargoise et des Rives du Loing est comp®tente pour la production, 
le transfert et la distribution dôeau potable. Lôexercice de la comp®tence a ®t® d®l®gu® ¨ Suez Eau 
France depuis le 1er août 2017. Ainsi, les ®l®ments permettant le suivi de la consommation dôeau potable 
sont issus du rapport de délégation de service 2023 de Suez.   
 
Selon le Rapport Annuel sur le Prix et la Qualit® de lôEau Potable 2023, la commune comporte 6 427 
abonnés dont 281 non-domestiques. Par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, le nombre dôabonn®s a diminué 
de 0,06 %. La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + 
non-domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 126,25 m 3/abonné au 31/12/2023 (131,85 m 
3/abonné au 31/12/2022). Selon le bilan des volumes mis en îuvre dans le cycle de lôeau potable en 
2022, le territoire nôest ni importateur, ni exportateur dôeau potable. Le territoire est donc autonome. En 
2023, la qualit® de lôeau apparait conforme sur les param¯tres microbiologiques et physico-chimiques.   
 
La commune est classée en Zone de R®partition des Eaux pour lôAlbien à partir de 250 mètres de 
profondeur.  
 

Le secteur est inclus en ZRE de lôAlbien. Sur lôann®e 2023, 281 structures non-domestiques sont 
desservies sur la commune pour une consommation moyenne de 126,25 m³/abonné. 

 
 
La commune dôAmilly dispose dôun assainissement collectif. La comp®tence assainissement est 
attribu®e ¨ lôagglom®ration et exerc®e par Suez Eau France par d®l®gation de service public. 
Lôentreprise exerce le traitement des eaux us®es depuis le 1er août 2017.  
 
Selon le Rapport Annuel sur le Prix et la Qualit® de lôAssainissement 2023, la commune dôAmilly 
comporte 5 905 abonnés (soit -0,10% par rapport ¨ 2022), avec un nombre dôhabitants par abonnés de 
2,63. Le territoire communal comporte une station dô®puration depuis 2006. Cet ®quipement dispose 
dôune capacit® nominale de 17 000 EH et rejette les eaux dans le Loing. La station est conforme depuis 
2020.  
 

Le secteur est reli® ¨ la station dô®puration dôAmilly qui apparait conforme.  
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B - PAYSAGE  

La commune dôAmilly comporte deux monuments historiques (lô£glise dôAmilly et le Moulin ¨ eau dit 
Moulin de Bardin) et est recouverte par deux périmètres de protection rattachés à la Maison feuillette et 
à la caserne Gudin situées sur la commune voisine de Montargis. Le secteur de projet nôest pas inclus 
dans un de ces périmètres. 
 
Le secteur de projet se situe derrière le centre hospitalier de lôAgglom®ration. Ainsi, les vues depuis la 
rue des Bourgoins sont masqu®es par les b©timents existants. Le secteur nôapparait quôen empruntant 
les voies de lôh¹pital ou lôimpasse du Dr Nandrot. Par ailleurs, les vues depuis lôavenue du Dr Schweitzer 
sont r®duites du fait de la pr®sence de b©timents dôactivit®s et dôun talus v®g®talis®. Les vues les plus 
marquantes sont celles depuis la D2060 et la rue des Châteliers. Les vues sont les suivantes : 
 

 
Figure 2 : Vues sur le secteur depuis la rue des Bourgoins (Source : Google maps) 

 

 
Figure 3 : Vues sur le secteur depuis la D2060 et la rue des Châteliers (Source : Google maps) 
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Figure 4 : Vues sur le projet depuis la rue du Dr Nandrot (Source : Google maps) 

 

 
Figure 5 : Vues sur le secteur depuis lôavenue du Dr Schweitzer (Source : Google maps) 
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Le secteur de projet nôest inclus dans aucune zone r®glementaire de protection du paysage. Lôexposition 
visuelle sur le site est présente depuis la D2060.  

C - CONSOMMATION FONCIERE 

Le secteur de projet est actuellement occupé par des prairies et des cultures séparées dôune haie. Les 
sols apparaissent perméables. Le secteur sôinscrit en extension de lôenveloppe urbaine, entour® dôun 
milieu agricole. 
 

Le secteur nôest pas b©ti. Il sôimplante en extension de lôenveloppe urbaine.  

D - MILIEUX NATURELS  

Le territoire intercommunal nôest pas couvert par un site Natura 20000. Toutefois, la commune dôAmilly 
comporte plusieurs espaces dôint®r°t ®cologique :  
 

Nom du site  Type   Superficie (ha)  

Les prairies humides de lôOuanne Terrain du CEN 117 

Les prairies humides de lôOuanne- parcelle en 
maitrise dôusage 

Terrain du CEN 10 

Forêt de Montargis  
ZNIEFF de type 

2 
4 598 

Les terres des Châtelains et de Pisseux  
Site 

bioarchéologique 
/ 
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Le secteur nôest pas couvert par un p®rim¯tre de reconnaissance de lôint®r°t ®cologique. 

 
La région Centre-Val de Loire (Conseil Régional), en adoptant le 16 janvier 2015 son SRCE (schéma 

régional de cohérence écologique) à l'unanimité, s'est dotée d'un dispositif d'aménagement durable du 

territoire, déclinaison locale de la TVB. 

La déclaration du projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD devra adapter les orientations 

générales du SRCE à son territoire et ne pourra y déroger que sous réserve de justifications fondées. 

Selon le SRCE, la commune est concernée par : 
- Un corridor écologique diffus à préciser de la sous-trame des milieux prairiaux en vallée du 

Loing, 
- Un corridor écologique diffus à préciser de la sous-trame des milieux humides en vallée du 

Loing, 
- Un réservoir de la Trame Bleue : le Loing, 
- Un réservoir de la sous-trame des milieux boisés correspondant à la forêt de Montargis,  
- Un corridor écologique diffus à préciser de la sous-trame des milieux boisés en lisière de la 

forêt de Montargis, 
- Un corridor écologique potentiel de la sous-trame des milieux boisés en limite Sud-Est de la 

commune.  
 

Le secteur de projet nôest pas implant® sur un r®servoir ou une continuit® ®cologique du SRCE.  

 
Le territoire est également couvert par la Trame Verte et Bleue du SCoT du PETR Gâtinais Montargois. 
Cette trame est présentée au sein du DOO du SCoT approuvé le 27 juin 2024. La carte de synthèse, 
zoomée sur Amilly est présentée ci-dessous : 
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Figure 6 : Extrait de la carte Réseau écologique du DOO du SCoT PETR Gâtinais 
Montargois 

 

Secteur étudié 
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Le secteur se situe sur un réservoir complémentaire de la sous-trame herbac®e et au Sud dôun r®servoir 
institutionnel boisé. Le DOO prescrit pour ces réservoirs complémentaires « dô®viter lôouverture ¨ 
lôurbanisation de ces espaces, en d®montrant dans les documents dôurbanisme que le projet 
dôurbanisation envisag® ne portera pas atteinte ¨ leur fonctionnalit® ®cologique au travers dôune analyse 
des incidences. Si ces incidences sôav¯rent notables sur lôenvironnement, la d®marche ¨ adopter sera 
lô®vitement puis la r®duction de ces incidences. En cas dôimpact limit®, des mesures compensatoires 
seront mises en îuvre ». 
 

Le secteur étudié présente une très faible fonctionnalité. En effet, il sôimplante entre deux ®l®ments 
fragmentant des continuités écologiques : la trame urbaine située entre le secteur et le boisement et la 
D2060 qui passe au Sud et ¨ lôEst du secteur.  

 
En ce qui concerne les zones humides, le SDAGE Seine-Normandie a établi une carte de prélocalisation 
des zones humides. Une carte de prélocalisation des zones humides a également été réalisée par 
lôINPN en 2023.  
 

 
 
 

Selon les données INPN, le secteur nôest pas compris dans une zone humide av®r®e ou probable.   
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1) Habitats  

 
Les inventaires naturalistes pour la flore, les habitats et les zones humides ont été réalisés par un 
écologue spécialiste le 30 juin 2025. 
 
Le secteur ®tudi® se compose dôune grande prairie de fauche plus ou moins dégradée en son centre et 
son Ouest et dôune parcelle de culture emblavée ¨ lôEst. Ces deux habitats sont séparés par des fourrés 
qui forment une haie très épaissie dans sa partie Sud. Enfin, un espace de terrain nu servant de parking 
à véhicule occupe la partie Nord. 
 
Le secteur sôinscrit dans un contexte en limite de lôurbanisation (h¹pital et Epahd) peu propice à 
lôexpression dôune flore diverse et patrimoniale. 5 habitats ont été recensés lors des investigations de 
terrain. Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 1 : Habitats recensés sur le secteur étudié 

Nom CB EU N2000 
LR
R 

D
Z 

Etat  de 
conservatio

n 
Enjeu  

Terrain nu 87.1 I1.52 - - - / 
Non 

significatif 

Cultures 82.11 I1.1 - - - Moyen 
Non 

significatif 

Prairie de fauche 
mésophile 

38.22 E2.22 6510 - - Moyen Faible  

Prairie de fauche 
mésophile dégradée 

38.22 E2.22 - - - Dégradé 
Non 

significatif 

Fourré médio-
européen sur sol 
fertile 

31.81 F3.11 - - - Moyen 
Non 

significatif 

 
Terrain nu  Code Corine Biotope  : 87.1, Code Eunis  : I1.52 
 
La partie Nord du secteur étudié est occupée par une zone sans végétation qui sert de parking pour les 
véhicules. 
Aucune v®g®tation naturelle ne sôy d®veloppe. 
 

 

 
Photo 1 : Sol nu au Nord du secteur (in situ IEA) 
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Cultures  : Code Corine Biotope  : 82.11, Code Eunis  : I1.1 
 
La partie Est du secteur étudié est occupée par une parcelle cultivée de blé. Aux marges des rangs de 
céréales une flore adventice des cultures a été observée avec la Renouée des oiseaux (Polygonum 
aviculare), le Grand Coquelicot (Papaver rhoeas), le Chénopode blanc (Chenopodium album), le Cirse 
des champs (Cirsium vulgare), la Laitue sauvage (Lactuca serriola), le Géranium découpé (Geranium 
dissectum)é 
 

 
Photo 2 : Cultures (in situ IEA) 

 
Prairie de fauche mésophile : Code Corine Biotope  : 38.22, Code Eunis  : E2.22, Code Natura 
2000 : 6510 
 
Cette prairie, gérée par une fauche extensive, est un espace ouvert herbacé à la végétation 
essentiellement graminéenne, avec des espèces comme le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le 
Fromental (Arrhenatherum elatior), le Ray-grass anglais (Lolium perenne) et le Pâturin des prés (Poa 
pratensis). Il est possible de noter des espèces compagnes, comme le Chardon Rolland (Eryngium 
campestre), la Carotte sauvage (Daucus carota), lôOseille sauvage (Rumex acetosa), le Lotier corniculé 
(Lotus corniculatus), le Trèfle des prés (Trifolium pratense), la Campanule raiponce (Campanula 
rapunculus) et lôAchill®e millefeuille (Achillea millefolium)é 
 

Il sôagit dôun habitat dôint®r°t communautaire (inscrit ¨ la directive europ®enne ç Habitats, Faune, 
Flore », nomenclature Natura 2000 : 6510). Lô®tat de conservation est jug® comme moyen pour un enjeu 
faible. 
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Photo 3 : Prairie de fauche mésophile (in situ IEA) 

 
 
Prairie de fauche dégradé e : Code Corine Biotope  : 38.22, Code Eunis  : E2.22 
 
La partie Nord du secteur étudié est occupée par une prairie de fauche dégradée. On y trouve en 
mélange un cortège dôesp¯ces des prairies et des friches avec le Dactyle agglom®r® (Dactylis 
glomerata), le Fromental (Arrhenatherum elatior), le Brome stérile (Anisantha sterilis), le Pâturin des 
prés (Poa pratensis), le Cirse commun (Cirsium vulgare), le Cabaret des oiseaux (Dispacus fullonum), 
la Picride fausse-épervière (Picris hieracioides), la Vipérine (Echium vulgare)é 
 
Bien que sôen rapprochant, cet habitat ne peut pas °tre consid®r® comme habitat dôint®r°t 
communautaire du fait de sa composition végétale et de son état de conservation qualifié de dégradé. 
 

 
Photo 4 : Prairie de fauche dégradée (in situ IEA) 
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Fourré médio -européen sur sol fertile  : Code Corine Biotope  : 31.81, Code Eunis  : F3.11 
 
Les espaces arbustifs entre les deux parcelles et sur la partie Sud du secteur sôapparentent ¨ un fourr® 
médio-europ®en. Il sôagit dôune v®g®tation dô®pineux g®n®ralement peu accessible avec le Prunellier 
(Prunus spinosa), lôAub®pine ¨ un style (Crataegus monogyna), la Ronce commune (Rubus fructicosus 
Gr.), le Rosier des chiens (Rosa canina), le Tremble (Populus tremula), par endroit le Pin sylvestre 
(Pinus sylvestris), le Noisetier (Corylus avellana), le Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia), le 
Bouleau verruqueux (Betula pendula)é 
 

 
Photo 5 : Fourré (in situ IEA) 

 
 

2) Flore  

81 espèces végétales ont été observées lors des inventaires du 30 juin 2025.  
Parmi ces cortèges, 6 esp¯ces indig¯nes dôint®r°t botanique ont ®t® recens®es. Aucune nôest prot®g®e 
ni menacée. 
 

Tableau 2 : Esp¯ces v®g®tales dôint®r°t observ®es 

NOM LATIN NOM COMMUN Rareté LRR LRN Prot  DZ Enjeu  

Orobanche picridis F.W.Schultz, 1830 
Orobanche de la 
picride 

RR LC LC -  Faible  

Medicago minima (L.) L., 1754 Luzerne naine R LC LC - X Faible  

Logfia minima (Sm.) Dumort., 1827 Cotonnière naine 
R LC LC -  Très 

faible  

Anisantha diandra (Roth) Tutin ex 
Tzvelev, 1963 

Brome à deux 
étamines 

R LC LC -  Très 
faible  

Ophrys apifera Huds., 1762 Ophrys abeille 
R LC LC -  Très 

faible  

Sorbus aucuparia L., 1753 Sorbier des oiseleurs 
R LC LC -  Très 

faible  

Rareté : RR : Très rare ; R : Rare 
LRN, LRR : liste rouge nationale ou régionale. LC : préoccupation mineure 
DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire 
 
 

Les 2 esp¯ces dôenjeu faible ¨ savoir lôOrobanche de la Picride et la Luzerne naine ont ®t® observ®es 
sur les parties prairiales du secteur étudié. Elles sont localisées sur la carte en fin de chapitre. 
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De plus, 3 espèces exotiques ont été observées : 

- La Vergerette du Canada (Erigeron canadensis); 
- La Vergerette annuelle (Erigeron annua); 
- Le Solidage (Solidago sp.). 

 
 

 
Photo 6 : Vergerette du Canada (in situ IEA) 

 
 

 
Photo 7 : Vergerette annuelle (in situ IEA) 
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3) Zones humides  

Critère végétation  
 
Aucun habitat caract®ristique de zone humide nôa ®t® observ® sur le secteur ®tudi®. 
 
Critère pédologique  
 
Le sondage réalisé sur le secteur a montré une carotte homogène de sol argilo-sableux non humide. 
 

4) Faune 

Lors de la prospection relative aux inventaires pour la faune réalisée le 30 juin 2025, 2 espèce s 
patrimoniale s ont  été recensée s. Les inventaires concernant la faune ont été réalisés dans le but 
d'établir une liste aussi exhaustive que possible des taxons suivants : amphibiens, reptiles, avifaune, 
mammifères terrestres, insectes (rhopalocères, odonates, orthoptères) et chiroptères. Les espèces 
patrimoniales observées sont décrites ci-dessous : 
 

Tableau 3 : faune recensée lors des inventaires 

 
Taxonomie  

Statut 
Europe  

Statut 
National  

Statut 
Régional  

Activité  Enjeu  

 
Nom français  Nom latin  

DO / 
DH 

LRE PN LRN LRR DZ 

Avifaune  

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio An.I LC Art.3 NT LC - A + R Faible  

Pigeon ramier Columba palumbus - LC - LC LC - A Non significatif 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus - LC Art.3 NT LC - A Très faible 

Moineau domestique Passer domesticus - LC Art.3 LC LC - A + R Très faible 

Mammifères 
terrestres  

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - NT - NT LC - A + R Faible  

Lépidoptères  
Piéride du Chou  Pieris brassicae - LC - LC LC - A + R Non significatif 

Azuré de la Bugrane  Polyommatus icarus - LC - LC LC - A + R Non significatif 

Orthoptères  

Criquet duettiste Gomphocerippus brunneus  - - - 4 LC - A + R Non significatif 

Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus  - LC - 4 LC - A + R Non significatif 

Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima - LC - 4 LC - A + R Non significatif 

Grillon champêtre Gryllus campestris - LC - 4 LC - A + R Non significatif 

Mante religieuse  Mantis religiosa - - - - LC - A + R Non significatif 

DH An. II/IV: esp¯ce inscrite ¨ lôannexe II et/ou IV de la directive europ®enne modifi®e nÁ 92/43/CEE dite ç Directive Habitats è 

DO An. I : esp¯ce inscrite ¨ lôannexe I de directive europ®enne nÁ 2009/147/CE dite ç Directive Oiseaux » 

LRE, LRN, LRR : liste rouge européenne, nationale et régionale 

PN : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national ï Arrêté du 29 octobre 2009 : Art.3 : article 3 protection de l'espèce et de l'habitat  
PR : liste des esp¯ces dôinsectes prot®g®s en r®gion Ċle-de-France 
LC : Préoccupation mineure NT : quasi menacé 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF 

- La Pie-grièche écorcheur  (Lanius collurio) est inscrit ¨ lôannexe I de la Directive Oiseaux. 
L'habitat de reproduction de la Pie-grièche écorcheur présente toujours deux caractéristiques 
indispensables. Il doit être pourvu d'arbustes ou de buissons touffus favorables à la nidification 
(épineux comme les prunelliers, aubépines et églantiers, ou alors jeunes conifères). D'autre 
part, l'environnement doit être assez ouvert, avec un accès au sol facile, pour la chasse. Elle 
est nicheuse sur le site car le couple a été observé transportant de la nourriture aux jeunes. Un 
enjeu faible est retenu pour cette espèce.  

- Le Lapin de garenne ( Oryctolagus cuniculus) est classé quasi menacé sur la liste rouge 
nationale et sur la liste rouge régionale. Il affectionne les milieux où il trouvera à la fois des 
zones de couverts et d'abri (ronces, landes, haiesé), des zones d'alimentation (prairies rases, 
culturesé), et des terrains meubles et drainants pour creuser son terrier. Un enjeu faible est 
retenu pour cette espèce. 
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Toutes les autres espèces sont communes en région Centre Val de Loire.  

On notera tout de même une potentialité pour le groupe des reptiles, des orthoptères et des 
lépidoptères. En effet, le fourré est tout à fait leur milieu de prédilection pour leur alimentation et leur 
reproduction.  

Lôenjeu du Faucon cr®cerelle a ®t® baiss® de faible à très faible car il est uniquement en alimentation 
sur la zone dô®tude.  

Les prospections écologiques menées sur le secteur de projet ont permis dôidentifier deux espèces 
dôenjeu faible à savoir la Pie-grièche écorcheur et le Lapin de garenne.  
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Secteur AMILLY

 

HABITATS  

Nom 
Etat de 

conservation  
Enjeu  

Terrain nu / Non significatif 

Cultures Moyen Non significatif 

Prairie de 
fauche 
mésophile 

Moyen Faible  

Prairie de 
fauche 
mésophile 
dégradée 

Dégradé Non significatif 

Fourré médio-
européen sur sol 
fertile 

Moyen Non significatif 

 

FLORE PATRIMONIALE  

NOM LATIN NOM COMMUN Enjeu  

Orobanche picridis 
F.W.Schultz, 1830 

Orobanche de la 
picride 

Faible  

Medicago minima (L.) L., 
1754 

Luzerne naine Faible  

 

FLORE INVASIVE 

NOM LATIN NOM COMMUN Enjeu  

Erigeron canadensis 
Vergerette du 
Canada  

Invasif  

Erigeron annua 
Vergerette 
annuelle 

Invasif  

Solidago sp. Solidage Invasif  

 

FAUNE PATRIMONIALE  

Nom commun  Activité  Enjeu  

Pie-grièche 

écorcheur 
A + R Faible 

Lapin de 

garenne 
A + R Faible 

 

ZONES HUMIDES 

Aucune zone humide 
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E - RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Amilly est en partie couverte par le PPRi de lôAgglom®ration Montargoise et Loing Aval approuvé le 5 
décembre 2023. Il concerne les d®bordements lents de cours dôeau. La commune sôint¯gre ®galement 
dans le périmètre du PAPI du Bassin du Loing.  
 

 
 

 
Figure 7 : Extrait de la carte des enjeux du PPRi de lôAgglom®ration Montargoise et Loing 

Aval (Source : Préfecture du Loiret) 
 

Le secteur nôest pas compris dans une zone encadr®e pour le risque dôinondation. 

Secteur de 
projet  
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La commune est sensible aux remont®es de nappes aux abords des cours dôeau, notamment le long 
du Loing et du Vernisson. 
 

 
Figure 8: Risque de remontée de nappes à Amilly (Géorisques) 

 
Le secteur est situ® en limite dôune terre agricole, sur un terrain pr®sentant une pente moyenne ¨ 2% 
sur lôaxe Est-Ouest. Le lessivage des terres agricoles et les axes de pentes peuvent faire converger les 
eaux pluviales vers les équipements existants en passant par le secteur de projet.  
 

 
Figure 9: Carte des profils altimétriques (Géoportail) 

A 
 B 

D

 

C
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Figure 10: Pente sur le secteur d'Est en Ouest (Géoportail) 

 
Figure 11 : Pente sur le secteur du Sud vers le Nord (Géoportail) 

  
 

Sur la grande majorit® du secteur, aucun risque de remont®e de nappes nôest observ®. Seule lôextr®mit® 
Ouest est repérée comme sujette aux inondations de caves. Le secteur pourrait toutefois se situer sur 
un axe de ruissellement. 

 
La commune présente un niveau de sensibilité moyen au retrait-gonflement des argiles.  
 

A 
 

B 

C 

D 
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Figure 12 : Aléa retrait-gonflement des argiles à Amilly (Géorisques)  

 

Le secteur est donc concerné par un aléa moyen au retrait-gonflement des argiles. 

 
Selon Géorisques, 43 cavités souterraines et 41 mouvements de terrain ont été répertoriés sur la 
commune. 
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Figure 13 : Mouvements de terrain et cavités (Géorisques) 

 

Le secteur nôest pas concern® par un risque de mouvement de terrain.  

 
La commune de Amilly accueille 13 sites ICPE : 6 installations sont soumises au r®gime de lôautorisation 
et 7 à enregistrement. Aucun de ces sites nôest SEVESO. Ainsi, aucun PPRt nôest arr°t® sur le territoire.  
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Figure 14 : Sites ICPE sur la commune (Géorisques) 

 

Le site ICPE le plus proche du secteur de projet est situé à environ 500 mètres (Saremi). 

 
Le territoire ne comporte pas de réseau de canalisation de matière dangereuse. La départementale 
2060 et la nationale 7 sont identifiées comme des axes de transport de matière dangereuse par le 
DDRM 45.   
 

Le secteur nôest pas situ® le long dôun axe de transport de mati¯res dangereuses.   
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F - NUISANCES SONORES ET POL LUTIONS 

Lôensemble du territoire, et donc le secteur de projet, est sensible ¨ lôeutrophisation et vulnérable aux 
nitrates en 2021.  

 
Le territoire comporte 42 CASIAS et 10 BASOL. 
 

 
Figure 15 : Sites BASOL et BASIAS sur la commune (Géorisques) 

 

Le secteur de projet ne se situe pas sur un sol pollué ou potentiellement pollué.  

 
Dôapr¯s la carte strat®gique des bruits du Loiret, les voies D2060, D2107, D93 et N7 sont génératrices 
de nuisances sonores.  
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Figure 16 : Carte des bruits stratégiques du Loiret sur Amilly (Source : Préfecture du Loiret) 

 

Le secteur se situe en dehors des zones exposées aux nuisances sonores.  

 
Selon LigôAir la qualit® de lôair sur le territoire intercommunal en 2024 est principalement moyenne 
(83,3% de lôann®e). Or, Amilly fait partie des villes o½ la qualit® de lôair est la plus d®grad®e avec 5 jours 
dôindice ATMO ç Mauvais et plus è. La d®gradation de la qualit® de lôair est li®e ¨ la forte concentration 
en ozone et en particules PM 10 et PM 2,5. Les concentrations apparaissent plus fortes le long des 
axes routiers structurants.  
 

 
Figure 17 : Répartition des sous-indices de l'indice ATMO en 2024  

(Source : LigôAir) 
 
La commune nôest pas incluse au sein dôun Plan de protection de lôatmosph¯re. 
 
La commune dôAmilly est exposée à une pollution lumineuse réduite malgré son lien avec le halo de 
Montargis. Lôimplantation du secteur au sein de lôaire urbaine lôexpose ¨ une forte concentration 
lumineuse. Toutefois, lôexposition lumineuse sôest fortement r®duite entre 2014 et 2024. 
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Pollution lumineuse en 2014 : 
 

 
Figure 18 : Pollution lumineuse sur Amilly en 2024 ((Lightpollutionmap.info, Jurij Stare, VIirs 2014  

NASAôs) 
Pollution lumineuse en 2024 : 
 

 
Figure 19 : Pollution lumineuse sur Amilly en 2024 ((Lightpollutionmap.info, Jurij Stare, VIirs 2024  

NASAôs) 
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La compétence déchets est assurée par la CA Montargoise et Rives du Loing et déléguée au Syndicat 
Mixte de Ramassage des Ordures Ménagères (SMIRTOM). En 2023, ¨ lô®chelle du syndicat, 657,10 
kg/hab ont été traités soit 52 701,65 tonnes de d®chets. Le volume collect® dôordures m®nag¯res par 
habitant diminue depuis 2021 (- 7%).  
 

 
Figure 20 : Evolution du tonnage par typologie de flux (RPQS 2023 du SMIRTOM) 

 
La commune dôAmilly dispose dôune unit® de valorisation des d®chets et dôune d®chetterie.  
 

Le secteur sôinscrit dans une commune pr®sentant une qualit® de lôair moyenne et une pollution 
lumineuse assez importante. Le traitement des déchets est assuré par le SMIRTOM. 
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G - AIR ENERGIE CLIMAT  

La plateforme ODACE permet de recueillir les données sur les émissions de Gaz à Effets de Serre 
(GES) et le profil ®nerg®tique dôun territoire ¨ lô®chelle des EPCI pour lôann®e 2022.  
 
Sur la CA Montargoise et Rives du Loing, en 2022, 262 934 teqCO² de GES ont été émis. Ces émissions 
proviennent en premier lieu des secteurs des transports routiers et industriels. Amilly fait partie des 
communes les plus ®mettrices de GES avec 23% ¨ lô®chelle de lôagglom®ration.  

 
Figure 21 : Emissions de GES sur la CA Montargoise et Rives du Loing (Source : ODACE) 

 
Sur la même année, la CA a consommé 1 478 GWh dô®nergie. Les consommations se font 
principalement au sein des secteurs industriels et résidentiels. La commune dôAmilly repr®sente 21% 
des consommations dô®nergie de lôEPCI.    
 

 
Figure 22 : Répartition des consommations d'énergie en fonction du secteur d'activité en 2022 

 (Source : ODACE) 
 

Sur lôagglom®ration, en 2022, 110 GWh dô®nergie renouvelable ont ®t® produits, principalement gr©ce 
¨ la bio®nergie thermique (78%). 31,8% de lô®nergie renouvelable de la commune a ®t® produite sur 
Amilly. 
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Le secteur correspond à un espace agricole ouvert. La densité du bâti reste réduite sur les secteurs 
proches et des espaces enherbés entourent les équipements existants. Le secteur apparait toutefois 
d®pourvu dôarbres, apportant de lôombrage.  
 

Les secteurs des transports et de lôindustrie apparaissent les plus émetteurs de GES. Les secteurs les 
plus consommateurs dô®nergie sont lôindustrie et le r®sidentiel. La commune participe ¨ la production 
dôEnR ¨ lô®chelle intercommunale.   

H - SYNTHESE 
 
Le tableau ci-dessous reprend les enjeux potentiels présents sur le secteur au regard de lô®tude de 
lôEtat Initial de lôEnvironnement :
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  Ressource en eau  Paysage et patrimoine  
Consommation 

foncière  
Milieux 
naturels  

Risques  
Nuisances 

et pollutions  
Air Climat 
Energie  

Secteur 
faisant 
lôobjet 
de la 
DP 

2 masses dôeau 
souterraine :  Craie et 
Tertiaire du Gâtinais et 
lôAlbien-Néocomien 
Captif à préserver 

Autonomie dans la 
gestion du r®seau dôeau 

potable 

Secteur relié à la station 
dô®puration communale 

 

Exposition visuelle 
depuis la D2060 

0,94 ha de 
terres agricoles 

Enjeux faune : 
Pie-grièche 
écorcheur et 

Lapin de 
garenne (enjeu 

faible) 
 
 

Enjeu Habitat : 
Prairie de 

fauche 
mésophile 

(enjeu faible) 
 

Enjeux flore : 
Orobanche de 

la picride et  
Luzerne naine 
(enjeu faible) 

 
Inscrit à la TVB 

du PETR 
Gâtinais 

montargois 

Pas de risque 
dôinondation 

par 
débordement 

de cours 
dôeau 

Très faible 
risque 

dôinondation 
de cave 

Augmentation 
des 

ruissellements 

Aléa moyen 
de retrait-

gonflement 
des argiles 

Sol non-
pollué 

Eloignement 
vis-à-vis de 
la D2060, 

génératrice 
de bruit 

Air de qualité 
moyenne 

Pollution 
lumineuse 
issue de 

lôaire urbaine 

 

Gestion des 
déchets par 

le SMIRTOM 

23 % des 
émissions de 

GES et 21 % des 
consommations 
énergétiques de 
lôAgglom®ration 
issues dôAmilly 

 
Secteurs 

émetteurs de 
GES : transports 

et industrie 
 

Secteurs 
consommateurs 
dô®nergie : 
industrie et 
résidentiel 

 
Pas dôeffet dôilot 
de chaleur mais 

un manque 
dôombrage 

 
 

En 2022, 110 
GWh dô®nergie 

renouvelable ont 
été produits sur 
lôAgglom®ration 
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II - ÉVOLUTIONS TENDANCIELLES DE L'ENVIRONNEMENT  

Lô®volution probable de lôenvironnement du secteur porté par la déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise dans la perspective dôun sc®nario ç au fil 
de lôeau è suppose que l'on ®tudie, ¨ partir de l'®tat initial de l'environnement d®crit au paragraphe 
pr®c®dent, l'®volution de l'environnement en l'absence du projet, côest-à-dire tel que le PLUi-HD en 
vigueur le prévoit. 

A - EVOLUTION DE LA RESSOURCE EN EAU  

Le secteur objet de la procédure ne comporte aucun cours dôeau ou plan dôeau. Ainsi, la déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD nôest pas vou®e ¨ impacter les eaux de surfaces.  
 
Le secteur est actuellement constitué de terres agricoles. Ces terres sont exploitées pour de la grande 
culture n®cessitant de lôirrigation. Lôobjet de la proc®dure est de passer une parcelle agricole en zone 
urbaine permettant dôaccueillir une diversit® de destination. Ainsi, les prélèvements à destination de 
lôirrigation pourraient tr¯s l®g¯rement se r®duire. Toutefois, la réalisation dôun projet urbain entraîne un 
besoin supplémentaire de distribution dôeau potable et une gestion des eaux us®es. De plus, 
lôimperm®abilisation des sols constitue une r®duction de lôinfiltration des eaux pluviales permettant une 
réalimentation de la nappe.  
 

Č  Ainsi, le projet est de nature à réduire l a perméa bilit é des sols et augmenter les besoins 
et eaux potables et flux dôeaux usées.  

B - EVOLUTION DES PAYSAGES  

Sans intervention sur le secteur, lôexploitation du champ maintiendra le paysage tel quel.  
 
En cas de d®veloppement dôun projet, le secteur pourra °tre urbanisé selon les dispositions de la zone 
Ub2. Ainsi, bien que la qualité paysagère du site apparaisse déjà détériorée par le tissu urbain existant, 
la déclaration de projet pourrait conduire à une nouvelle urbanisation sans intégrer de dispositions 
paysagères afin de gérer les vues depuis la route départementale.  
 
Č Ainsi, le projet pourrait renforcer la dégradation de la qualité paysagère du site depuis la 

route départementale.  

C - EVOLUTION DE LA CONSOMMATION  

Le tableau ci-dessous présente le zonage sôappliquant au secteur impacté sous le PLUi-HD en vigueur 
et sous le PLUi-HD issu de la déclaration de projet emportant mise en place du PLUi-HD : 
 

Superficie  Zonage du  PLU en vigueur  
Zonage du projet de déclaration 

de projet emportant mise en 
place du PLU i-HD 

0,94 ha A Ub2  

 

Č  Ainsi , la déclaration de projet emportant mise en place du PLU i-HD est de nature a 
augmenté l a consommation foncière de 0,94 ha.   
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D - EVOLUTION DES HABITATS, ESPECES ET ZONES HUMIDES  

Lô®tude de lô®volution du patrimoine naturel se base sur le développement de la végétation et du 
maintien des esp¯ces en cas dôabsence dôintervention et sur les possibles cons®quences dôun projet 
dôartificialisation. Les habitats et esp¯ces patrimoniales rencontr®es sur le secteur sont ®tudi®s ci-
dessous : 
 

Habitats £volution au fil de lôeau Evolution en cas dôam®nagement 

Prairie de fauche 

mésophile (enjeu 

faible) 

Conservation de la prairie avec 

évolution naturelle vers un 

boisement selon la dynamique 

végétale et la gestion appliquée 

Effet dôemprise pouvant conduire ¨ une 

alt®ration des habitats, voire ¨ leur 

destruction 

 

Esp¯ces 

patrimoniales 
£volution au fil de lôeau 

Evolution en cas dôam®nagement 

Orobanche de la 

picride (enjeu 

faible) 

Maintien de la population 

Effet dôemprise li®e aux terrassements du 

sol et disparition des stations 

Luzerne naine 

(enjeu faible) 
Maintien de la population 

Effet dôemprise li®e aux terrassements du 

sol et disparition des stations 

Pie-gri¯che 

®corcheur (enjeu 

faible) 

La conservation de la haie est 

favorable au maintien de lôesp¯ce 

sur site.  

Destruction dôune partie de son habitat de 

reproduction, cette esp¯ce ne dispose 

pas de zones de report adjacentes. 

Lapin de garenne 

(enjeu faible) 

Le Lapin de garenne continuerait 

de se reproduire sur le site. 

Destruction dôune partie de son habitat de 

reproduction, cette esp¯ce b®n®ficierait 

de zones de report adjacentes. 

 

Č  Ainsi, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU devra en priorité 
préserver une partie des  haies et fourrés identifiés  afin de r®duire lôimpact du projet sur 
la Pie-grièche écorcheur.   

E - EVOLUTION DES RISQUES 

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise 
porte sur un secteur agricole. Ainsi, en cas de maintien du secteur en lô®tat, le risque li® ¨ lôactivit® nôest 
pas susceptible dô°tre modifi®. Parall¯lement, le maintien du site en lô®tat ne permet pas dôexposer plus 
de personnes à des risques sur la commune.  
 
Le secteur nôest situ® dans une zone expos®e au risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau. 
Il apparait toutefois sujet aux inondations de caves en son extrémité Ouest. De plus, la r®alisation dôune 
op®ration dôam®nagement permise par la modification du zone A en Ub2 augmente lôartificialisation des 
sols permise sur le secteur. Ainsi, le phénomène de ruissellements peut être accentué.  
Le secteur est ®galement compris, comme lôensemble de la commune, en zone dôexposition moyenne 
¨ lôal®a de retrait-gonflement des argiles. Les aménagements permis par la modification du zonage 
devront prendre en compte la nature des sols pour assurer leur pérennité.  
 
Le secteur nôest pas concern® par un risque technologique. Les am®nagements r®alis®s ne devront pas 
exposer la population pr®sente aux alentours ¨ un nouveau risque issu de lôactivit® exerc®e.  
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Č  Ainsi, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU i-HD pourra 
entrainer une augmentation des ruissellements, une sensibilité au retrait gonflement des 
argiles . 

F - EVOLUTION DES NUISANCES SONORES ET POLLUTIONS  

Sans intervention sur le secteur, aucune modification nôest attendue quant ¨ lôexposition des biens et 
personnes ¨ la pollution de lôair, du sol ou lumineuse ainsi quôen termes de production de d®chets. Le 
trafic routier ne devrait pas connaitre de modification significative, maintenant lôexposition aux bruits.  
 

En cas de d®veloppement dôun projet, la cr®ation dôun projet dôam®nagement en voie sans issue serait 
de nature ¨ augmenter les nuisances issues du trafic (bruit, ®missions de polluantsé) et la production 
de d®chets sur site. La r®alisation dôun nouveau projet nôest pas de nature ¨ entrainer une pollution des 
sols mais pourra renforcer le halo lumineux en limite dôenveloppe urbaine.  
 
 

Č  Ainsi, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU i-HD de 
lôAgglom®ration Montargoise pourra entrainer une augmentation du trafic sur une rue 
sans issue, augmenter la production de d®chets et lôintensit® lumineuse.  

G - EVOLUTION DES IMPACTS SUR LE CLIMAT  

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise 
porte sur un secteur agricole. Ainsi, en cas de maintien du secteur en lô®tat, aucun changement nôest 
attendu sur les ®missions de GES, les consommations ®nerg®tiques ou lôexposition aux îlots de chaleur. 
 

En cas de d®veloppement dôun projet, la population accueillie devrait augmenter les besoins en ®nergie 
et les émissions de GES (en lien avec le transport notamment).  
 

Toutefois, la situation du secteur nôentraine pas dôimpact sur lôexposition aux effets des îlots de chaleur. 
Aucune modification de la production dô®nergie renouvelable nôest attendue sauf si le projet devait 
int®grer lôimplantation dôinstallation EnR. 
 

Č  Ainsi, la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU i-HD de 
lôAgglom®ration Montargoise pourra entrainer une augmentation des émissions de GES  
et des besoins en énergies sur la commune.  

 
 

III - ETUDE DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTIONS 

Dans le cadre du permis de construire qui a ®t® accord® pour lôIFPS, un espace de stationnement dôune 
trentaine de places est prévu, à lôentr®e du site. Toutefois, ce parc de stationnement nôest pas suffisant 
pour absorber lôensemble du trafic sur le site de lôIFPS. Ainsi, un espace de stationnement plus 
cons®quent est pr®vu ¨ lôarri¯re du b©timent. La pr®sente proc®dure porte sur ce second parc de 
stationnement.  
 
Au regard de la n®cessit® de proximit® entre lôIFPS et le parc de stationnement et du contexte urbain 
existant, les possibilit®s dôimplantation de lôaire de stationnement sont r®duites. Le choix retenu 
concerne une parcelle en continuité directe du site de formation, sans création de mitage.   
 
Les plans de masses présentés au sein de la notice explicative montrent également une végétalisation 
du parc de stationnement permettant une r®duction de lôexposition paysag¯re du site depuis la RD 2060. 
Ainsi, la déclaration de projet réduit les impacts éventuels entrainés par le permis de construire sur cette 
thématique.  
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Figure 23 : Plan masse du projet (Notice explicative)
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CHAPITRE III :  ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA 
MISE EN íUVRE DU PLUI-HD SUR L'ENVIRONNEMENT  
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Lôactivit® humaine a nécessairement une incidence , positive ou négative,  sur lôenvironnement. Le 
PLUi-HD, qui ®value, oriente, dispose et r®glemente lôancrage physique de cette activit® humaine sur 
le territoire, a ®galement une incidence sur lôenvironnement. La présente procédure entraîne donc des 
changements sur lôenvironnement naturel et urbain. 
 
Sôagissant dôune proc®dure dô®volution du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal valant 
Habitat  et Déplacements et non dô®laboration ou de r®vision du document dôurbanisme, lôanalyse 
des incidences ne porte que sur les modifications apportées (incidences directes, indirectes et 
cumulées).  
 
Ainsi, cette analyse doit °tre r®alis®e ¨ partir dôune comparaison avec un sc®nario de r®f®rence 
qui nôest autre que celui du PLU i-HD en vigueur. Cette comparaison doit permettre dôidentifier si 
les modifications apport®es ont dô®ventuelles incidences positives, neutres et n®gatives. 
 
Cette incidence peut être : 
 

 

Positive  : Les composantes du projet dô®volution du PLU auront des incidences positives 
sur le contexte environnemental du territoire par rapport au scénario de référence. 

 

Neutre  : Les composantes du projet dô®volution du PLU n'auront soit pas d'impact sur la 
thématique environnementale étudiée soit elles auront des effets ponctuels négatifs 
s'annulant à l'échelle globale. 

 

Négative  : Les composantes du projet dô®volution du PLU auront des incidences 
négatives sur le contexte environnemental du territoire par rapport au scénario de 
référence. 

 
Le présent chapitre identifie l'ensemble des incidences potentielles du projet de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du PLUi-HD de lôAgglom®ration montargoise sur l'environnement. Cette 
analyse des incidences s'effectue en deux temps : 

- Analyse pour chacune des pièces modifiées du PLUi-HD ; 
- Analyse pour chacune des thématiques environnementales définies par le code de 

l'environnement. 
 
À partir de cette analyse exhaustive, il est ainsi possible d'évaluer qu'elles sont les incidences du projet 
de PLUi-HD qui auront potentiellement un impact négatif sur l'environnement. Il s'agit des incidences 
retenues qui devront faire l'objet de mesures de réduction ou à défaut de compensation. Ces mesures 
seront présentées dans le chapitre suivant. 
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I - ÉVALUATION DES INCIDENCES DES PIECES DU PLUI-HD 

A - PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

La présente déclaration de projet emportant mise en place du PLUi-HD nôimpacte pas le PADD. 

B - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
THÉMATIQUES 

La présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-HD ne prévoit pas la création 
ou la modification dôune OAP.  
 

C - REGLEMENTS ÉCRIT ET GRAPHIQUE  

Les modifications réglementaires apportées au PLUi-HD concernent uniquement le règlement 
graphique, par un changement de zonage sur la parcelle ZK141 à Amilly. 
 

 
Figure 24 : Modification réglementaire du PLUi-HD (Notice de présentation) 

 



PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise  Évaluation Environnementale  
Déclaration de projet emportant mis e en compatibilité   

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 50 - 07/08/2025 

Dispositions règlementaires de 

la zone A en vigueur  

Dispositions règlementaires de la 

zone Ub2 après la déclaration de 

projet emportant mise en place du 

PLUi-HD 

Impact 

potentiel  
Thématique  

Rappel des prescriptions 
techniques à appliquer selon le 
PPRi et dans les zones argileuses 

Rappel des prescriptions techniques 
à appliquer selon le PPRi et dans les 
zones argileuses 

 

Risques 
naturels  

Destination autorisée : agricole Destination : zones urbaines récentes  
 

Consommation 
d'espaces  

- Hauteur des constructions : 
maximum 9 mètres pour 
lôhabitation et 14 m¯tres pour 
les bâtiments agricoles 

- Aspect extérieur des 
constructions sobre 
 

- Hauteur des constructions : 
maximum 9 mètres 

- Aspect extérieur des 
constructions respectant un 
aspect satisfaisant sur le long 
terme 

 

Paysages  

Santé- Cadre de 
vie  

Absence de disposition obligeant à 
la perméabilité des clôtures 

Absence de disposition obligeant à la 
perméabilité des clôtures  

Milieux naturels 
- Biodiversité  

Pollutions (eau, 
sol)  

Risques 
(ruissellements)  

Paysages  

Maintien des espaces libres en 
espaces verts  

- V®g®talisation dôau moins 20% 
des surfaces libres (hors voiries 
et stationnement) 

- Végétalisation de la partie non-
aménagée située entre la voie 
publique et la construction  

 

Pollutions (eau, 
sol)  

Ressource en 
eau 

Risques 
(ruissellements)  

Consommation 
d'espaces  

Milieux naturels 
- Biodiversité  

Plantations dôesp¯ces locales 
adaptées au terrain sans nombre 

Plantation dôun arbre pour 4 places 
de stationnement sur les aires de 
plus de 10 places  

Milieux naturels 
- Biodiversité  

Paysages  

Stationnement selon le besoin du 
site, gestion intégrée des eaux 
pluviales, réduction de 
lôimperm®abilisation 

- Règle de stationnement par 
tranches de 120 m² 

- Absence de règles sur la gestion 
des eaux pluviales et la 
r®duction de lôimperm®abilisation 

 

 

Pollutions (eau, 
sol)  

Risques 
(ruissellements)  

Milieux naturels 
- Biodiversité  

Ressource en 
eau 

Raccordement obligatoire aux 
r®seaux dôeau potable et 
dôassainissement lorsquôils existent 

Raccordement obligatoire aux 
r®seaux dôeau potable et 
dôassainissement  

 

Pollutions (eau, 
sol)  

Ressource en 
eau 

Les eaux de voirie sont collectées 
et raccord®es au r®seau public sôil 
existe, ou prises en charge par des 
dispositifs ou exutoires alternatifs. 
 

Les eaux de voiries collectées seront 
rejetées en différé ou à débits très 
limités, via des tamponnements et 
prétraitements adaptés. Elles seront 
cependant préférentiellement prises 

 

Pollutions (eau, 
sol)  

Ressource en 
eau 
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Dispositions règlementaires de 

la zone A en vigueur  

Dispositions règlementaires de la 

zone Ub2 après la déclaration de 

projet emportant mise en place du 

PLUi-HD 

Impact 

potentiel  
Thématique  

Les eaux pluviales en provenance 
des parcelles privatives doivent 
être traitées prioritairement sur le 
terrain 

en charge localement, par des 
dispositifs et exutoires alternatifs. 
 
Les eaux pluviales en provenance 
des parcelles privatives doivent être 
prises en charge sur le terrain. 

Risques 
(ruissellements)  

 
 
 

II - ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000  

Le réseau Natura 2000 est destiné au « maintien ou au rétablissement, dans un état de conservation 
favorable, des habitats naturels et/ou des populations des espèces d'intérêt communautaire ». Les 
proc®dures de d®signation des sites Natura 2000 sôappuient sur la garantie scientifique que 
représentent les inventaires des habitats et espèces selon une procédure validée, en France, par le 
Mus®um National dôHistoire Naturelle (MNHN). 
 
La Directive européenne 92/43/CEE modifiée, dite Directive Habitats, porte sur la conservation des 
habitats naturels ainsi que sur le maintien de la flore et de la faune sauvages. En fonction des espèces 
et habitats d'espèces cités dans ces différentes annexes, les États membres doivent désigner des 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 
 
La Directive Oiseaux n° 2009/147/CE concerne, quant à elle, la conservation des oiseaux sauvages. 
Elle organise la protection des oiseaux ainsi que celle de leurs habitats en désignant des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) selon un processus analogue à celui relatif aux ZSC. 
 
Le réseau Natura 2000 forme ainsi un ensemble européen réunissant les ZSC et les ZPS. Dans tous 
les sites constitutifs de ce réseau, les États membres s'engagent à maintenir dans un état de 
conservation favorable les habitats et espèces concernés. Dans ce but, la France a choisi la 
contractualisation sur la base des préconisations contenues dans les Documents d'Objectifs (DOCOB). 

A - PRESENTATION DE LôEVALUATION DôINCIDENCES 

Conformément à l'article R.414-19 (1°) du Code de l'Environnement, doivent faire l'objet d'une 
évaluation de leurs incidences sur le réseau Natura 2000 « Les plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification soumis ¨ ®valuation environnementale au titre de lôarticle L.122-4 du Code 
de lôEnvironnement et de lôarticle L.121-10 du code de lôurbanisme ». Les Plans Locaux d'Urbanisme et 
leurs évolutions sont donc soumis à évaluation de leurs incidences sur le réseau Natura 2000. 
 

"Lô®valuation des incidences a pour objet de v®rifier la compatibilit® du programme ou du projet avec la 
conservation du site Natura 2000, en sôinscrivant dans une d®marche au service dôune obligation de         
résultat " (DRIEE). 
 

Cette évaluation doit permettre d'analyser les incidences de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLUi-HD sur les sites Natura 2000, au regard des objectifs de conservation des habitats 
et des esp¯ces (animales et v®g®tales) dôint®r°t communautaire pour lesquels les sites ont ®t® 
d®sign®s. Les objectifs de conservation du site correspondent ¨ lôensemble des mesures requises pour 
conserver ou r®tablir ces habitats naturels et ces populations dôesp¯ces de faune et de flore sauvages 
dans un état favorable à leur maintien à long terme. 
 
Lôarticle R.414-23 du Code de lôEnvironnement pr®cise le contenu du dossier dô®valuation des 
incidences ®tabli par le p®titionnaire, au titre de Natura 2000. Lô®valuation pr®sente successivement : 



PLUi-HD de lôAgglom®ration Montargoise  Évaluation Environnementale  
Déclaration de projet emportant mis e en compatibilité   

 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 52 - 07/08/2025 

1. Une description du programme ou du projet, accompagn®e dôune carte de situation du 
programme ou du projet par rapport au site Natura 2000 ou au réseau des sites Natura 2000 
retenus pour lô®valuation ; 

2. Une analyse de lô®tat de conservation des habitats naturels et des esp¯ces pour lesquels le ou 
les sites concernés ont été désignés et les objectifs de conservation identifiés dans les documents 
dôobjectifs ®tablis pour ces sites ; 

3. Une analyse démontrant si le programme ou projet seul ou, le cas échéant, en conjugaison avec 
dôautres programmes ou projets, a ou non des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents, sur lô®tat de conservation des habitats et des esp¯ces pour lesquels les sites ont été 
désignés ; 

4. Les mesures envisagées, le cas échéant, par le pétitionnaire pour supprimer ou réduire les 
cons®quences dommageables du programme ou projet sur lô®tat de conservation des habitats 
naturels et des espèces du ou des sites concernés, pendant ou après sa réalisation, ainsi que 
lôestimation des d®penses correspondantes ; 

5. Une conclusion sur lôatteinte port®e ou non par le projet ou le programme ¨ lôint®grit® du site 
Natura 2000. 

 
Lô®valuation des incidences Natura 2000 est cibl®e sur les habitats naturels et les esp¯ces dôint®r°t 
communautaire ayant justifi® la d®signation des sites Natura 2000 concern®s. Lô®valuation des 
incidences ne doit étudier une composante environnementale que dans la mesure où des impacts de 
l'application du PLUi-HD sur celle-ci entraîne des r®percussions sur les habitats et esp¯ces dôint®r°t 
communautaire. 
 
Lô®valuation des incidences doit, de plus, °tre proportionn®e ¨ la nature et ¨ lôimportance du document 
dôurbanisme consid®r®. Ainsi, la pr®cision du diagnostic (®tat initial) et lôimportance des mesures 
dô®vitement et des mesures de r®duction dôimpact, doivent °tre adapt®es aux incidences potentielles 
sur les sites du Réseau Natura 2000 et aux enjeux de conservation des habitats naturels et des espèces 
dôint®r°t communautaire qui ont justifié leur désignation. 

B - LES SITES NATURA 2000 RETENUS 

Pour rappel, le territoire nôest pas couvert par un site Natura 2000. 
 
Au regard des composantes du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-
HD, des caractéristiques environnementales du territoire intercommunal (ex : vallée humide, réseau 
hydrographique, etc.), des habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaires (ex : capacit® de 
déplacements) ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, il a été fait le choix de ne retenir pour 
lô®tude des incidences potentielles du projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLUi-HD, sur les sites Natura 2000, tous ceux localisés dans un périmètre de 10 km autour des 
limites intercommunales. Les sites Natura 2000 retenus sont les suivants : 
 

TYPE Code officiel Appellation Superficie 

ZSC FR2400526 Lande à genévriers de Nogent-sur-Vernisson 8 ha 

ZSC FR2402006 Sites à chauves-souris de l'est du Loiret 2 ha 

ZSC FR2400525 Marais de Bordeaux et Mignerette 63 ha 

ZSC FR2400524 Forêt d'Orléans et périphérie 2 248 ha 
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